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En Pratique

LES OUTILS DE 
L'AUTO-
DETERMINATION

FormationFormation
Secteur Médico-socialSecteur Médico-social
Rendre effectif les droits des personnes vivant 
avec un handicap et développer leur autodétermination

PUBLIC

Professionnels du secteur 
médico-social et personnes en 
situation de handicap
APPROCHE PEDAGOGIQUE

La formation alterne les 
apports théoriques et les mises 
en situation. Elle favorise 
l’expression des situations 
vécues et les interactions avec 
les participants.

PROFIL INTERVENANT 

Professionnels du réseau 
de LADAPT disposant 
d’une expérience de 
l’accompagnement de 
personnes en situation de 
handicap et de pratiques 
inclusives.

PRIX

615 € TTC par session

DURÉE

3h
Formation en INTRA

OBJECTIFS
•   Mettre en œuvre 

l’autodétermination de la 
personne accompagnée et 
faire évoluer sa pratique 
professionnelle.

•  Définir les outils de l'auto-
détermination. 

•Partager les principes et 
conditions d'une mise en 
place réussie. 

PROGRAMME
•   Les différentes étapes du 

processus de 
l’Autodétermination et ses 
composantes (autoréalisation, 
autorégulation, autonomie, 
pouvoir d’agir) et de 
l’Inclusion.

•   À partir de sa pratique 
professionnelle, identifier les 
principes et enjeux.

•Les outils possibles au sein de 
sa structure. 

•Les conditions favorables à 
l'appropriation des outils par 
toutes et tous. 

Contacts

Laurence DAL CIN
Directrice Adjointe
Tél. 03 25 83 12 40

dalcin.laurence@ladapt.net

ZEPHIROS 
07 68 04 47 05 

zephiros.bpc@gmail.com

CADRE
•  Le mouvement inclusif et la réaffirmation de la citoyenneté

pleine et entière des personnes en situation de handicap ont
profondément modifié le paysage médico-social depuis plus de
deux décennies.

•  Les années 2000, avec la ratification de la convention
internationale relative aux droits des personnes en situation de
handicap, les lois de 2002 et 2005 ont en effet posé les jalons
d’une nouvelle perspective inscrivant le handicap dans un
modèle environnemental et d’accès aux droits. C’est dans ce
contexte que la revendication et la reconnaissance du droit à
l’autodétermination s’est imposée.




